
Réunion création-reprise d’entreprises

Le 4 juillet 2003 de 14 H 00 à 17 H 00, salle B de 
Servipôle : réunion d’information sur la création-
reprise d’entreprise mise en place par l’antenne 
locale de la CCITA.

Contact : antenne locale de la CCITA-Tél : 03.25.27.70.05

Un comité de prêt de Sud Champagne Initiatives 
fructueux

La Plate-forme d’Initiative Locale remplit sa 
mission de soutien et d’aide aux créateurs 
d’entreprises dans le Barsuraubois. En mai, 5 
dossiers sur 6 éligibles ont été retenus pour un 
montant global de 18 000 Euros attribué sous 
forme de prêt d’honneur à des créations originales 
et nouvelles pour notre secteur géographique. 
Notons parmi celles-ci, une société d’édition 
photographique, un cybercafé itinérant, une 
société de services : intervention informatique et 
de conception graphique tout support.  Ces 
entreprises sont ou seront prochainement 
implantées dans les cantons de Bar-sur-Aube, 
Brienne-le-Château et Soulaines . Remarquons 
aussi que certaines de ces créations ont une 
activité d'audience nationale !

Contact : SCI-Grégory CHERON-Tél : 03.25.27.26.44

L’ANPE développe les services à distance avec le 
www.anpe.fr vers les entreprises …

Les employeurs peuvent en effet déposer des 
offres d’emploi en temps réel, consulter les CV des 
demandeurs d’emploi par zone géographique ou 
par métier. Ou peut aussi y consulter toute la 
législation sur l’emploi.

… et spécialise ses conseillers par secteur d’activité

Désormais, vous bénéficierez d’un interlocuteur 
privilégié. Sandrine DUSSART, conseillère 
viticulture et agro-alimentaire et Stéphanie 
BOUDIN sont dès maintenant à votre disposition 
pour le recrutement du palissage et des 
vendanges 2003.

Contact : ANPE de Bar-sur-Aube-Tél : 03.25.27.04.30
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Ludovic LE ROY et Marion COUTET  

 Yannick PEREZ et Laurent PAWLOSWKI  

L’INFO EN BREF

Appel à projets

Dans le cadre de la stratégie de 
développement durable du pays de Bar-sur-
Aube, nous faisons appel à projets auprès 
des associations et des entreprises. L’objectif 
est de bâtir un scénario de développement et 
un plan d’actions pour les 10 ans qui 
viennent autour de tout ce qui pourrait 
favoriser la reconquête démographique.

Les projets concernés relèvent d’opérations 
en matière économique, sociale, 
d’environnement, culturelle pour le court, le 
moyen et le long terme.

Les projets retenus prioritaires par le conseil 
de développement bénéficieront de 
cofinancement nécessaires à leur 
concrétisation dans le cadre du contrat de 
pays.

Pour vous aider dans vos démarches, je vous 
invite à me consulter avant le 15 juillet 2003.

J.C. HIRN

EDITO DEVELOPPEMENT LOCAL

Servipôle, centre d’appui aux entreprises du Barsuraubois élargit son 
panel d’interventions en accueillant deux nouvelles entreprises : l’une 
dans l’intervention et les services informatiques et la création visuelle, 
l’autre dans la sécurité :

« Un point Zéro» : service informatique 
et conception graphique

 

D'où l'importance d'effectuer régulièrement 
des sauvegardes sûres de vos données 
informatiques. 

« 1.0 » créée par Marion COUTET et Ludovic LE 
ROY a ouvert un atelier au sein de Ser vipôle. 
Elle propose des prestations en service
informatique et en conception graphique.
 
Des prestations en service informatique

Allant du dépannage occasionnel à la ma 
intenance et la sauvegarde des données infor-

matiques en passant par la vente de matériel à 
la carte et la formation, les services de la 
société « 1.0  » sont adaptés aux professionnels 
comme aux particulier s. De plus, son 
implantation à Bar sur Aube lui permet 
d' intervenir rapidement auprès des 
entreprises locales.

Vous souciez-vous de l'image 
que véhicule votre société ?

Trop souvent les entreprises négligent le 
facteur de développement que représente une 
identité visuelle forte, adaptée à son activité et 
à sa cible. « 1.0 » possède un pôle de création 
graphique qui, après étude de chaque cas, crée 
pour les professionnels une communication 
pertinente quel que soit le suppor t choisi :
logo, papeterie, carte de visite, plaquette 
commerc ia le ,  packaging,  cata logue,
magazine, prospectus, site Internet, etc.

Contacts : Marion COUTET ou Ludovic LE ROY 

Tél : 03.25.27.29.13-Fax : 03.25.27.31.76

Le saviez- 
vous ?

« 80% des 
entreprises 
ayant perdu 

leurs 
données 

informatique
s font faillite 
dans les 12 

mois qui 
suivent »

(Source IDC - 
janv. 2002).

« I.P.S. » : Intervention,
Protection, et Sécurité

La S.A.R.L. « Intervention 
Protection Sécurité »
(I.P.S.) S’implante à Bar-
sur-Aube à partir du 

er1  juillet prochain dans 
les murs de Servipôle. Le 
mét ie r  d ’ I .P.S .  :  l a  
surveillance.

L’entreprise met à disposition pour tous les 
publics professionnels et les particulier s du 
personnel qualifié : agent de sécurité, agent de 
sécurité industriel, inspecteur de magasin, 
agent de soirée, de manifestation, de 
discothèque, mais aussi agent de sécurité 
rapprochée, maître-chien, ou encore rondier 
pour des interventions classées ERP 1 
(Établissement Recevant du Public, catégorie 
1). I.P.S. complète son offre déjà large en 
proposant la vente et l’installation d’alarmes, 
des contrats de télésurveillance et même de 
l’éducation canine. 
Cette nouvelle entreprise appor te  des 
prestations  qui n’existent pas sur le secteur, et 
notamment celui de l’intervention sur alarme. 
Aujourd’hui, beaucoup de structures  

commerciale
s,industrielle
s, viticoles, 
entre autre, 
sont 
équipées sur 
le secteur.
Ma i s  c ’ e s t  l e  pe r sonne l  qu i  s e  
déplace. I.P.S. intervient sur site à la demande 
de télésurvei l leur s ou des cl ients 
directement.
Là où les plus grandes zones urbaines sont 
saturées par la concurrence et dans 
lesquelles il manque de personnel qualifié, 
I.P.S. s’installe, dans le Barsuraubois, sur un 
marché potentiellement porteur, et ouvrira en 
même temps deux autres bureaux, en Côte 
d’Or et en Haute-Marne, avec une 
perspective de développement dans 7 
départements pour 2003 et des objectifs 
futurs d’envergure nationale. Les deux co-
gérants animent une équipe amenée à se 
développer. Des créations d’emplois sont à 
venir.
Contacts :  Laurent PAWLOWSKI : 06.75.60.20.68 

ou Yannick PEREZ : 06.78.13.05.01



La Lettre de Servipôle 
est publiée par 

La mission du développement local de la 
CCRB 

Directeur de la publication : G. Deloisy  
Directeur de la rédaction : J.C. Hirn  

Servipôle-Parc d’activités du Halloy  
Tél : 03.25.92.39.30-Fax : 03.25.92.39.31  

E-mail : servipole@barsuraube.net  

Si vous ne recevez qu’un seul exemplaire de la Lettre de Servipôle, 
vous pouvez recevoir personnellement votre exemplaire. Pour cela 
remplissez le formulaire ci-après et retournez-le à Servipôle : 
Organisme :             
Nom :                                                   Prénom : 

Adresse : 
Code postal :                                         Ville : 
Tél :                       Fax :                       E-mail : 
Vous souhaitez insérer un avis de recrutement, un communiqué ou 
une publicité, contactez Dominique GAQUIERE à Servipôle. 

Projet cofinancé par : l’union européenne  
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Recevez gratuitement la lettre de Servipôle  

agence postale de village  

LE CHIFFRE
DU MOIS

C’est le nombre de personnes qui peuvent 
passer par l’IAE (l’Insertion par l’Activité 
Économique) pour trouver du travail. Soit 
45 % des demandeurs d’emploi de 
l’arrondissement. Ce chiffre ne fait que 
renforcer l’évidente place sur le plan local 
d’une association comme l’Entraide. Ce 
public, composé essentiellement de 
travailleurs handicapés, de rmistes, de 
jeunes sans qualification et de demandeurs 
d’emploi de longue durée, est isolé et 
difficile à suivre. De plus, 80% des 
demandeurs d’emploi de l’arrondissement 
ont un niveau CAP ou moins. (source chiffres : 

ANPE de Bar-sur-Aube)

389

DEVELOPPEMENT LOCAL

La poste, une nouvelle activité pour des
commerçants en milieu rural ?

L’INFO EN BREF
Greta
Le réseau champardenais des Greta s’implique 
dans une démarche de capitalisation des 
connaissances. A suivre prochainement dans la 
Lettre de Servipôle.

Greta : où en est le projet P@T ?

Un nouvel appel à projet a été relancé par 
l’antenne locale du Greta auprès de la DRTEFP et 
du Conseil Régional. Le groupement partenarial 
va reprendre contact avec les représentants des 
structures locales concernées.

Contact : antenne du GRETA de Bar-sur-Aube.
Tél : 03.25.27.43.56-Fax : 03.25.27.56.69

OPPORTUNITES

Bourse de l’immobilier avec la CCITA

Toute personne possédant un local à usage 
commercial disponible à Bar-sur-Aube peut 
contacter l’antenne locale de la CCITA qui met en 
place un fichier permettant de recenser tous les 
locaux (superficie, plan, coût de loyer, pas de 
porte, personne à contacter, etc.). L’objectif, 
permettre aux créateurs d’entreprises d’avoir un 
interlocuteur unique.

Contact : antenne CCITA de Bar-sur-Aube
Tél : 03.25.27.70.05

MOUVEMENTS ET
NOMINATIONS

Le président de l’ACERBA est désormais 
monsieur Jean-Jacques LEGRAND, chef de 
l’agence mon logis à Bar-sur-Aube. Un nouveau 
membre du bureau a rejoint l’association en la 
personne de monsieur Maurice POTTIER, 
retraité, ancien directeur des Laminoirs de 
Clairvaux et consultant en sidérurgie. 5 nouveaux 
membres conseillers ont rejoint l’association. Il 
s’agit de Dominique BREMENT, gérant des 
autocars DE PERETTI à Bar-sur-Seine, de 
monsieur Jean-Baptiste ROTA, Directeur Général 
de GAMBA ROTA à Vendeuvre-sur-Barse, de 
madame Brigitte THIEBAUT, formatrice et 
responsable de site pour LAGORA FORMATION 
à  Bar -su r -Aube ,  de  mons ieu r  Den is
LOUVEL, PDG de le SIPPA à Bar-sur-Aube et de 
monsieur Yves BERTIN, concessionnaire conseil 
de BERTIN Élevage Service Traite à Morvillers.

Le 6 mai dernier 
à  Se r v i pô l e ,  
Monsieur FERé 
Directeur de la 
P o s t e  d a n s  
l ' A u b e  a v a i t  
invité les élus de 
l'arrondissemen
t de Bar-sur-
Aube à débattre 
s u r  
l 'access ib i l i té  
des services de 
la Poste sur le 
territoire. C'était

aussi pour lui, l'occasion de présenter le 
projet d'entreprise du groupe et de prendre 
le pouls du terrain. Peu d’élus présents lors 
de cette réunion ! le bruit cour t que certains 
auraient volontairement boycotté cette 
invitation…

Une logique d’entreprise 
aux prises avec la perception 

des citoyens

Monsieur FERE a tenu à rappeler que la 
Poste est entreprise publique depuis le

er1  janvier 1991 et comme toute entreprise 
elle doit s'adapter aux transformations de 
ses marchés de plus en plus concurrentiels : 
« une réalité économique » alors que la 
perception dominante des citoyens reste 
celle d'un service public incarné dans un 
réseau de proximité dont le facteur et le 
bureau de Poste sont les emblèmes.

Comme toute entreprise, le groupe de « La 
Poste » a fait son diagnostic tant sur ses 
métiers que sur l’implantation de son réseau. 
Le coût de ce réseau est élevé : 
2,3 milliards d'Euros. Elle estime que le 
surcoût par rappor t à un réseau optimisé sur 
des critères commerciaux (comme cela se 
passe dans d’autres pays de la communauté 
européenne) est de l'ordre de 750 millions 
d'Euros par an. Une partie de ce surcoût 
résulte de l'obligation de service public sur 
l'ensemble du territoire et des pesanteur s 
historiques dans l'ajustement de la présence 
postale, décalée par rappor t aux réalités 
démographiques : 60 % des points de 
contacts sont dans les communes de moins 
de 2000 habitants qui représentent 26 % de 
la population.

Dans l’Aube ¼ des bureaux 
pourrait disparaître d’ici 2010

Le risque pouvait être que la présence de la 
Poste se réduise en secteur rural sous l'effet 
de la déréglementation du courrier, 

de la  subst i tut ion technolog ique 
(Internet…) et du vieillissement de la 
clientèle des services financier s (les 
personnes de plus de 70 ans représentent 
40 % des encours). Dans l’Aube on estime 
qu’1/4 des bureaux de poste disparaîtra 
d’ici 2010, notamment dans les communes 
de moins de 1000 habitants. Pour remédier 
à cette situation tout en cherchant à 
améliorer sa performance et son 
attractivité, la Poste souhaite maintenir sa 
présence en milieu rural. Elle propose des 
formes nouvelles d'organisation offr ant des 
services et des horaires adaptés, sous 
forme de points Poste ou d'agences 
postales en s'appuyant soit sur des 
commerçants déjà en place, soit sur des 
mair ies ou des Communautés de 
Communes.

Le Point Poste en milieu rural

Dans le cadre de sa politique de présence 
postale, la Poste confie par convention à un 
commerçant la réalisation de certaines 
prestations postales : vente de timbres 
courants, de prêt à poster, d'emballage de 
colis pré-affranchi, dépôt des envois 
postaux affranchis, remise des instances 
(courriers-colis), retraits en espèces pour 
les titulaires de CCP et de livret A à titre de 
dépannage, limités à 150 Euros par 
semaine.
Le commerçant détermine les jours et 
horaires d'ouver ture au public pour les 
activités postales en fonction de son activité 
principale. La poste fait au commerçant une 
avance de trésorerie à titre de dépôt. Le 
commerçant est rémunéré par la Poste 
d'une part sous la for me d'une 
rémunération forfaitaire mensuelle de
130 Euros TTC et d'autre part par des 
commissions calculées en fonctions soit du 
nombre d'opérations effectuées soit du CA 
réalisé. A la fin de chaque mois le 
commerçant établit une facture en fonction 
de son activité. L'organisation du service, 
les responsabilités réciproques, sont 
précisées par contrat.

Contact : Virginie CHAIRON, responsable 

organisation marketing à la Poste-Tél :  

03 25 43 77 03

Email : virginie.chairon@laposte.fr
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